
Formulaire 

Pour dénoncer le non-respect des tâches exclusives  

aux membres de l’unité d’accréditation 

 

Envoyé par (votre nom) :  

Succursale :     Bannière :  

Date :       Heure (durée du travail effectué) : 

Directeur ayant effectué notre tâche : 

Nombre d’employés réguliers 38 heures (qu’ils soient présents ou non dans la succursale): 

Témoins : 

 

Délégué(e) régional(e) : 

Détails sur la nature des événements (complétez sur d’autres feuilles si nécessaire) : 

_______________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________ 

Télécopiez ce formulaire au SEMB SAQ (CSN) : 514-849-7914 

Pour tout autre litige, communiquez avec votre délégué régional.  

Vous trouverez les coordonnées de votre délégué sur le site du SEMB :  

www.semb-saq.com sous l’onglet « Délégués » 

Tâches exclusives à l’unité d’accréditation 

(cette liste est non exhaustive) 

Tâches exclusives pouvant être soumises à une dérogation 

(selon le nombre de réguliers 38 heures) 

  

 
Réception de la marchandise 

 

 
Accueil des clients et conseils à la clientèle 

 Déplacer, manipulation de la marchandise 

(détails exigés)  
 Commandes à l’auto 

 

 
Composer les étalages  Alignement des bouteilles 

 

 
Animation d’une dégustation  La prise des commandes de licenciés 

 Effectue le décompte nécessaire à la prise d'inventaire  

Caisse enregistreuse et commandes de licenciés 

(Il y a dérogation lors de surcroît de travail ponctuel et 

pendant les périodes de repas et de repos) 

 

 
Autres (détails exigés)     

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 


